
  

GROUPEMENT DE GENDARMERIE 
DE LA SAVOIE

PRÉVENTION TECHNIQUE DE LA 
MALVEILLANCE

- 
PROTECTION DES ENTREPRISES

ET DES COMMERCES



  

La démarche en douze étapes

L’avertissement Les obligations législatives 
et réglementaires

Le maître des lieux

L’inventaire des risques L’état des lieux, 
vulnérabilité, les objectifs

L’intervention 

La stratégie de défense La périphérie La périmétrie La volumétrie

 L’ humain et l’organisationnel  La validation des mesures préconisées



  



  

        Protection des cibles : la neutralisation des « facilitateurs »

ESCALADE



  

                Protection des cibles : des dispositifs dissuasifs



  

Corresponds sûreté au niveau brigade
Compagnie de CHAMBERY     – Brigade Chambéry 1

   - Brigade Aix Les Bains 2
   - Brigade Entrelacs 2
   - Brigade Challes Les Eaux 1
   - Brigade Valgelon La Rochette 1
   - Brigade La Chatelard 1
   - Brigade Montmélian 1
   - Brigade La Motte Servolex 1

Compagnie d’ALBERTVILLE    – Brigade Ugine 1
   - Brigade La Plagne 1

        - Brigade Beaufort 1
         - Brigade Bourg Saint Maurice 1
         - Brigade Les Bellevilles 1
         - Brigade Val d’Isère 1

Compagnie de ST Jean de Maurienne
   - Brigade St Jean de Maurienne 1
   - Brigade La Chambre 1
   - Brigade Modane 1



  

Groupement Gendarmerie Départementale de la SAVOIE

Cellule Prévention Technique de la Malveillance

28 rue de Sonnaz 

73000 CHAMBERY

tél : 04-79-71-82-71

cptm.ggd73@gendarmerie.interieur.gouv.fr



SSI-CYBER « Entreprises »



ÉTAT DE LA MENACE



Bonnes pratiques



RÉACTION



ACTEURS

ANSSI : Agence Nationale de Sécurité des Systèmes 
d’Informations

https://www.cybermalveillance.gouv.fr/

GENDARMERIE 

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/

17 si Urgence
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